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dans une perspective intergénérationnelle 

Note aux auteurs 

 

 Généralité et structure de l’article  

Le texte d’un article publié par les CAHIERS du CIS.H présente les caractéristiques suivantes :  

- pour les dossiers : 35 à 40 pages, police Times New Roman, caractère 12, interligne 1,5. Mais le résumé a la 

taille 10 avec interligne simple. La structure d’un article publié par les CAHIERS du CIS-H doit être conforme 

aux règles de rédaction scientifique, selon que l’article est une contribution théorique ou résulte d’une 

recherche de terrain.  

Pour un article qui est une contribution théorique et fondamentale : Titre, Prénoms et Nom de l’auteur (ou co-

auteurs), Institution d’attache, adresse électronique, Résumé en Français [300 mots maximum], Mots clés [5 

mots maximum], Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, 

approche), Développement articulé, Conclusion, Références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : Titre, Prénoms et Nom de l’auteur (ou co-auteurs), 

Institution(s) d’attache, adresse(s) électronique(s), Résumé en Français [300 mots au plus], Mots clés [5 mots 

au plus, le premier se rapporte à l’espace et tous étant dans le résumé], Introduction, Méthodologie explicite, 

Résultats, Discussion clairement notifiée, Conclusion, Références bibliographiques. 

- pour les articles des rubriques permanentes : 2 à 5 pages, c'est-à-dire 5 000 à 12 000 caractères, police Times 

New Roman, caractère 12, interligne 1,5. Pas de résumé obligatoire. Un chapeau est possible. Toutes les autres 

clauses sont identiques à celles s'appliquant aux dossiers.   

 

Présentation des titres  

 Les titres de niveau 1 sont en gras, taille 14, police Time New roman, centrés, interlignage simple. Ne 

pas numéroter l’introduction et la conclusion.  

 Les titres de niveau 2 sont en gras, taille 12, police Time New roman, alignés à gauche, interligne 

simple.  

 Les titres de niveau 3 sont en gras, italique, taille 12, police Time New roman, alignés à gauche, 

interligne simple.  

 Les titres de niveau 4 sont en italique, taille 12, police Time New roman, alignés à gauche, interligne 

simple.  

 Les intertitres ne doivent pas être isolés en bas de page, mais toujours suivis d’un paragraphe (format > 

paragraphe > enchaînement > paragraphes solidaires).  

 Les titres des illustrations, tableaux, etc. sont en gras, italique, taille 10, police Time New roman, alignés 

à gauche, interligne simple. La numérotation se fait en chiffre arabe.  
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Citations  

 Les passages cités sont présentés en italique et entre guillemets. Lorsque la phrase citant et la citation 

dépassent trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la citation (interligne 1) en romain et en retrait. Les 

références de citations sont intégrées au texte citant, selon les cas, de la façon suivante : - (Initiale (s) du Prénom 

ou des Prénoms de l’auteur. Nom de l’Auteur, année de publication, pages citées). 

 

Notes de bas de page  

 Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives sont numérotées 

en série continue et présentées en bas de page.  

 

Références bibliographiques  

Les divers éléments d’une référence bibliographique sont présentés comme suit :  

 NOM et Prénom (s) de l’auteur, Titre complet, Année de publication, Lieu de publication, Éditeur, 

pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

 Le titre d’un article, d’un ouvrage, d’un mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un 

journal est présenté en italique.  

 Éditeur, on indique la Maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la revue 

(pour un article). Si un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du 

traducteur et/ou l’édition (ex. : 2de éd.). Ne sont présentées dans les références bibliographiques que les 

références des documents cités. Les références bibliographiques sont présentées par ordre d'entrée dans le texte.  

 

Typographie française.  

 Il est interdit tout soulignement et toute mise de quelque caractère que ce soit en gras. Les auteurs 

doivent respecter la typographie française concernant la ponctuation, l’orthographe des noms, les abréviations… 

Les appels de notes sont des chiffres arabes en exposant, sans parenthèses, placés avant la ponctuation et à 

l’extérieur des guillemets pour les citations. Tout paragraphe est nécessairement marqué par un alinéa de retrait 

d’un cm vers la droite pour la première ligne.  

 

 

 

Les images et les fichiers supplémentaires  

 Pour les cartes, ne pas oublier d’indiquer l’échelle graphique et l’orientation. Les illustrations doivent 

être insérées dans votre texte, mais également fournies dans des fichiers à part (fichiers supplémentaires dans le 

logiciel d’origine) lors de votre dépôt.  

 Pour éviter toute erreur : vous devez insérer chaque image à sa place dans l'article ou, à défaut, indiquer 

le nom du fichier fourni séparément pour éviter toute confusion dans le placement et l'ordre des figures. Vous 

indiquerez également l'emplacement précis des tableaux avec le nom du fichier, que vous avez mis en fichiers 

supplémentaires afin qu'il n'y ait aucune confusion. Par ailleurs, n'oubliez pas de vérifier que les renvois cités 

dans le corps du texte correspondent bien à la numérotation des illustrations avant de déposer votre texte.  
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Le format des images  

 On recommande aux auteurs de bien vérifier que les illustrations aient une résolution suffisante pour 

être lisibles à l’impression, au moins 200 à 300 dpi. Une image insérée dans un document Word prévue dans le 

corps de l’article devrait faire au minimum de 1 000 pixels de large. Lorsqu’il s’agit d’un fichier placé en 

annexe, sa largeur devrait être comprise entre 2500 et 3500 pixels. Il est également important de faire en sorte 

que la qualité de l’image subisse le moins de dégradations possible au cours de son traitement, et de s’assurer 

qu’une version retravaillée est autant que possible fidèle à l’originale (il faut s’assurer notamment qu’au moment 

de la réduction d’une image, les proportions hauteur/largeur sont bien conservées). Le format JPEG ou PNG 

sont souhaités.   

Pour l’édition électronique, les images en couleurs, au format JPEG et PNG, doivent être en mode RVB et non 

en mode CMJN (utilisé pour l’impression).  

 

Autres conditions   

 Les CAHIERS du CIS.H ne publieront que des contributions originales, pertinentes et de bonne facture. 

Pour y parvenir, elle s’abstient de publier tout article dont les rapports d’instruction sont défavorables.  

 

La soumission pour soumettre aux CAHIERS du CIS.H : 

 L’auteur s’engage à ce que son article ne soit pas soumis à une autre revue.  

 

 

 

 

 

   Complément au document de référence   
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